
 

Fiche 5      La sécurité des élèves  

 

*Obligation de surveillance : 

Temps et lieu : L'obligation de surveillance doit être exercée pendant la totalité du temps 

scolaire. La surveillance est continue quelle que soit l'activité effectuée et le lieu où elle 

s'exerce. Ce service de surveillance s'exerce partout où les élèves ont accès, que ce soit à 

l'intérieur ou à l'extérieur des locaux scolaires. Leur sécurité est constamment assurée soit par 

les enseignants, soit par des intervenants extérieurs lorsqu'un groupe d'élèves leur est confié.  

Rôle du directeur : C'est au directeur qu'il incombe de veiller à la bonne organisation générale 

du service de surveillance qui est défini en conseil des maîtres. C'est notamment le cas du 

service de surveillance des récréations qui est assuré par roulement  par les maîtres. Il est 

rappelé que le conseil d'école a compétence pour émettre des avis et présenter des suggestions 

en matière de  protection et de sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire. 

  

*la sécurité des locaux, matériels, espaces utilisés par les élèves 

Les locaux, les matériels, les espaces utilisés par les élèves : Le directeur de l'école surveille 

régulièrement les locaux, terrains et matériels utilisés par les élèves afin de déceler les risques 

apparents éventuels. En cas de risque constaté, le directeur en informe par écrit le maire de la 

commune et adresse une copie du courrier à l'inspecteur de l'Education nationale chargé de la 

circonscription. Il doit notamment :  

- Signaler au maire l'état défectueux de matériels ou installations (détérioration, défaut, 

mauvais état des fixations d'appareils au sol par exemple) ;  

- Prendre, le cas échéant, les dispositions nécessaires dans l'attente des travaux en interdisant 

par exemple l'accès à certaines parties de l'aire de jeux ou à certains appareils ;  

- Veiller à ce que les objets dangereux ne soient pas laissés dans des lieux accessibles aux 

élèves.  

- En cas d'urgence, le directeur ou les enseignants prennent sans délai les mesures 

d'interdiction qui s'imposent puis engage la procédure écrite précitée.  

La sécurité incendie : En matière de sécurité incendie, le directeur doit intervenir à titre 

préventif :  

- Il demande au maire de procéder aux vérifications techniques nécessaires des locaux et de 

faire passer la commission de sécurité selon la périodicité prévue dans le règlement de 

sécurité ;  

- Il tient le registre de sécurité ;  

- Il organise les exercices d'évacuation ;  

- Il veille à ce que les couloirs ne soient pas encombrés, fait enlever les objets suspendus près 

d'une source de chaleur (radiateurs, luminaires...) ;  

- Il veille également au bon état et au bon fonctionnement des portes coupe-feu ;  

- Il s'assure que les stationnements prévus pour les véhicules de secours sont en permanence 

dégagés. Si nécessaire, il saisit par écrit le maire, autorité de police, afin de faire dégager ces 

aires de stationnement ;  

En cas d'alerte, il est indispensable, même si la situation ne présente plus ou pas de danger, 

d'appeler les sapeurs-pompiers.  

L'ensemble de ces dispositions sont précisées dans le “ Guide du directeur d'école - sécurité 

contre l'incendie ” (février 1997)  
 

*Circulaire n°2004-138 du 13 juillet 2004 : risques particuliers à l’enseignement 

de l’EPS et aux sports scolaires   

- Cas particulier de la surveillance des vestiaires La préservation de l’intimité nécessite des 

vestiaires séparés par sexe. Si ce n’est pas le cas, il appartiendra à l’enseignant d’adopter la 

solution la mieux adaptée à la situation particulière.  

Le temps passé dans les vestiaires, hors de la présence de l’adulte, doit être suffisant pour 

permettre le changement de tenue. Cependant, l’intervention de l’enseignant à l’intérieur du 

vestiaire peut s’avérer indispensable.  


